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3 

Association quebecoise des consommateurs industriels d' electricite et Conseil de 
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t. INI.RQJHJ.(;IJQr.l. 

[l] Le 5 mars 2009, la Regie de l'energie (la Regie) rend la decision partielle 
D-2009-015 relative it la demande de modification des tarifs et conditions des services de 
transport d'Hydro-Quebec au 1" janvier 2009. 

[2] Dans cette decision, la Regie precise qu'elle traitera du suivi des engagements 
pour Jes ajouts au reseau et de la politique d'ajouts au reseau clans une decision ulterieure. 

[3] L'examen de ces questions fait l'objet de la presente decision. 

2.1 SUNI DES ENGAGEMENTS D' ACHA T 

[4] La Regie demandait, clans la decision D-2008-0301
, qu'Hydro-Quebec clans ses 

activites de transport (le Transporteur) presente, it !'occasion d'un dossier tarifaire, un 
suivi des differents engagements et conventions d' achat de service de transport. 

[5] Le Transporteur mentionne que, !ors de toute demande de service de transport de 
point it point de long terme necessitant des ajouts au reseau, l'appendice J des Tarifs et 
conditions prevoit, notamment, que Jes ajouts du reseau requis pour satisfaire Jes besoins 
de service de transport sont payes par le Transporteur et integres it sa base de tarification 
jusqu'it concurrence des maximums prevus, it condition que ces ajouts au reseau soient 
juges prudemment acquis et utiles par la Regie clans le cadre d'un dossier tarifaire. 

[6] Selon le Transporteur, clans ses decisions, la Regie applique le critere de la 
neutralite tarifaire en s'assurant que le projet genere suffisamment de revenus 
additionnels au Transporteur pour que Jes ajouts au reseau n'entralnent pas d'effet it la 
hausse sur le tarif de transport de point it point annuel. Le montant maximal pouvant etre 
assume par le Transporteur, prevu it l'appendice J des Tarifs et conditions, est d'ailleurs 
etabli par la Regie en appliquant le critere de neutralite tarifaire. 

Dossier R-3646-2007. 
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[7] Que ce soit pour un raccordement de centrale ou pour un service de transport de 
point it point de long terme, le client do it prendre des engagements afin d' assurer 
suffisamment de revenus au Transporteur, it defaut de quoi le client doit rembourser le 
differentiel de cout des ajouts au reseau encourus par le Transporteur. 

2.1.1 SUIVI DES ENGAGEMENTS DE TYPE TOULNUSTOUC 

[8] En ce qui a trait aux ajouts au reseau requis pour le raccordement de la centrale 
Toulnustouc, la Regie a accepte, dans la decision D-2003-682 du 4 avril 2003, la formule 
d'engagement d'achat d'Hydro-Quebec dans ses activites de production (le Producteur 
ou HQP), it la condition que cet engagement soit du type « take or pay». En vertu de 
cette formule, le Producteur s'engage, pour chacun des projets, it acheter une valeur 
annuelle de service de transport de point it point determinee en fonction des couts 
encourus par le Transporteur. Au total, six projets de centrales ont fait l'objet 
d'engagements d'achat de ce type: Toulnustouc, Eastmain-1, Peribonka, Mercier, Chute
Allard et Rapides-des-Cceurs ainsi que Rapides-des-Cedres. 

[9] Aux fins de la validation des engagements d'achat de type Toulnustouc, le 
Transporteur compare le total des engagements pris par le Producteur it divers revenus 
decoulant des conventions de service de point it point3

• Les revenus consideres sont ceux 
du service de point it point de court terme ainsi que ceux associes aux reservations de 
point it point de long terme prevues aux conventions de service sur les chemins suivants : 
HQT-IDGH, HQT-NE, HQT-DER, HQT-CRT (100 MW) etHQT-ON. 

[ 1 O] Le Transporteur indique ne pas avoir tenu compte des revenus associes it une 
convention de service de 45 MW sur le chemin HQT-CRT echeant le l 0'mars 2019, la 
date de signature de cette convention etant anterieure it celle de la decision de la Regie 
autorisant le projet de raccordement de la centrale Toulnustouc. 

2 

3 
Dossier R-3497-2002. 
Piece B-1, HQT-10, document 4, page 12. 
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[11] La Regie considere que la date de signature d'une convention de service de 
transport n' est pas un critere suffisant pour etablir Jes revenus pouvant etre utilises pour 
la validation des engagements d' achat. Les conventions de service sur Jes chemins 
HQT-HIGH, HQT-NE, HQT-DER, qui totalisent 310 MW plus Jes pertes, sont associees 
au contrat conclu entre Hydro-Quebec et Vermont Joint Owners (VJ0)4

, dont Jes 
livraisons ont debute au debut de la decennie 1990. Les revenus tires des reservations qui 
decoulent de ce contrat ne sauraient done, en principe, etre attribues it des engagements 
d'achat de type Toulnustouc. 

[12] Lors du dossier R-3497-2002, le Transporteur avait fait valoir qu'en !'absence de 
raccordements de nouvelles centrales, ses revenus decoulant du service de transport de 
point it point de long terme et de court terme diminueraient de maniere significative, en 
raison des engagements du Producteur it l'egard de l'electricite patrimoniale. Le projet de 
raccordement de la centrale Toulnustouc devait ainsi generer des revenus additionnels au 
Transporteur qui n'auraient pu autrement se materialiser. 

4 

«En ! 'absence de cette nouvelle capacite de production raccordee au reseau, le 
potentiel d 'utilisation des services point a point du Transporteur sera re du it des 
deux tiers, a 5 TWh par an en 2006. Le raccordement de nouvelles centrales 
d'Hydro-Quebec Production au reseau du Transporteur permettra done de 
contrer, au moins en partie, la baisse previsible des revenus point a point et 
consequemment, d'attenuer ! 'impact direct que cette baisse entrainera sur !es 
revenus requis du Transporteur recuperes de la charge locale. Le tableau 2 ci
dessous presente un scenario possible d'evolution des revenus point a point du 
Transporteur, avec et sans le raccordement de la centrale de la Toulnustouc. 

Piece B-9, HQT-13, document I, page 87. 
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Tableau 2 
Achats de service de point a point 

d'Hydro-Quebec Production (2001-2006) 

2001 2006 
(Reel) Sans 

Toulnustouc 

Livraisons sur le 
15 5 

reseau (TWh) 

Revenus de point a 
289,7 55,2* 

point 

2006 
Avec 

Toulnustouc 

7,7 

77,9 

'385 MW de services de transport a long terme a 72,91 $/kW pour !es contrats VJO et 
CRT et 3 TWh pour des services de court terme a 8, 33 $/MW-heure. 1>5 

[13] Dans ce meme dossier, le Transporteur mentionnait, egalement: 

« L 'approche retenue par le Transporteur garantit done un niveau minimum 
d'achat de services de transport par Hydro-Quebec Production, [ ... ]. Erifin, 
l 'approche retenue nous assure que la charge locale n 'aura a assumer aucun 
cout de transport additionnel par suite du raccordement de la centrale de la 
Toulnustouc, sauf si le Distributeur devait eventuellement retenir tout ou partie 
de cette centrale comme une source d'approvisionnement en electricite dans le 
cadre d'un appel d'ojfres. » 6 

7 

[14] La Regie notait que, dans le scenario« Sans Toulnustouc », Jes revenus de point a 
point incluaient 385 MW de reservations de service de transport de point a point de long 
terme pour 2006 et 3 TWh pour Jes services de point a point de court terme. 

[15] Les reservations en service ferme de long terme, a hauteur de 385 MW, 
comprenaient, specifiquement, Jes contrats conclus avec VJO et Cedar Rapids 
Transmission (CRT). Par consequent, la Regie considere que, aux fins de la validation 
des engagements d' achats pris en vertu des raccordements de central es de type 
Toulnustouc, Jes revenus associes aces reservations devraient, en principe, etre exclus. 

5 

6 
Decision D-2003-68, dossier R-3497-2002, page 24. 
Dossier R-3497-2002, piece HQT-7, document I, page 9. 
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[16] II en est de meme en ce qui conceme !'utilisation des revenus totaux de point a 
point de court terme aux fins de la validation des engagements d' achat. Dans le dossier 
precite7

, ii etait prevu qu'un niveau de ventes de court terme totalisant 3 TWh aurait pu 
etre realise, sans l'apport de ce projet. 

[17] Seton la Regie, seuls les revenus additionnels a ceux qui auraient ete obtenus sans 
le raccordement de nouvelles centrales devraient etre consideres aux fins de la validation 
des engagements d'achat de type Toulnustouc. Les revenus des diverses conventions de 
service doivent, en consequence, etre reduits des revenus qui auraient continue 
d'etre per~us sans le raccordement de ces nouvelles centrales, so it ceux pouvant etre 
associes a un niveau de reservations de point a point de long terme de 385 MW et a 
un niveau de reservations de point a point de court terme de 3 TWh. Cette base de 
reference pourra faire I'objet d'un raffinement, au besoin, si le Transporteur 
demontre que des evenements ulterieurs a ceux qui avaient ete pris en consideration 
dans le cadre du dossier Toulnustouc doivent etre pris en compte. 

[18] Par ailleurs, en ce qui a trait a !'utilisation de la convention de service sur le 
chemin HQT-ON pour couvrir les engagements d'achat de type Toulnustouc, la Regie 
constate que le Transporteur procede a un calcul des revenus actualises sur 50 ans, 
desquels ii soustrait, par la suite, le cmlt des engagements. Comme cet exercice produit 
un surplus en valeur actualisee, le Transporteur propose de retrancher les revenus des 
reservations sur l'interconnexion avec !'Ontario de l'annee 2009, soit 28,9 M$, et 
d'utiliser ces revenus aux fins de couvrir les engagements d'achat 2009 de type 
Toulnustouc du Producteur. 

[19] La justification economique et financiere du projet relatif a l'interconnexion avec 
!'Ontario reposait, entre autres, sur une analyse de neutralite tarifaire8

. Cette justification 
tenait compte de l' ensemble des revenus devant decouler des reservations sur 
l'interconnexion et de !'ensemble des coilts d'investissement relies au renforcement de la 
ligne Chenier-Outaouais ainsi qu'aux infrastructures connexes approuvees par decret. 

[20] Par ailleurs, le montant de !'allocation maximale du Transporteur prevu aux Tarifs 
et conditions et utilise dans le cadre des analyses de neutralite tarifaire est etabli sur une 
periode de 20 ans. 

Dossier R-3497-2002. 
8 Dossier R-3646-2007, piece B-1, HQT-7, document I et decision D-2008-030, dossier R-3646-2007, page 18. 
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[21] La Regie est d'avis qu'il est necessaire, pour la validation des engagements 
d' achat, de respecter Jes caracteristiques et finalites de chacun des dossiers, Jes 
dispositions des Tarifs et conditions et, le cas echeant, Jes exigences de la Regie clans ses 
decisions anterieures. 

[22] La Regie conclut que Jes revenus decoulant de l'interconnexion avec !'Ontario 
en 2009 servent a couvrir !'engagement pris clans le cadre de la realisation de ce projet en 
particulier. Ces revenus ne peuvent, en consequence, servir en meme temps a la 
validation des engagements de type Toulnustouc. 

[23] La Regie note, par ailleurs, que Jes revenus prevus en 2009 par le Transporteur 
pour Jes eventuelles conventions de service sur Jes chemins HQT-NE et HQT-MASS, 
chacune de 1 200 MW, sont utilises par le Transporteur pour couvrir Jes engagements 
d'achat du Producteur pour Jes services de point a point et selon !'article 12A.2 i). La 
Regie considere qu'il serait acceptable d'associer tout ou partie des revenus decoulant de 
ces conventions aux centrales ayant fait l'objet d'engagements d'achat de type 
Toulnustouc, clans la mesure ou ils ne sont pas deja associes a d'autres engagements. 

[24] En conclusion, la Regie ne pent accepter, telle que presentee, la proposition 
du Transporteur quant au suivi des engagements d'achat de type Toulnustouc. La 
Regie demande au Transporteur de presenter, Iors du prochain dossier tarifaire, le 
suivi des engagements pour I' annee 2009 selon le format presente a I' annexe 1 de la 
presente decision. 

[25] Par ailleurs, pour Jes annees 2005 a 2008, la Regie demande egalement au 
Transporteur de deposer, dans le prochain dossier tarifaire, un suivi des 
engagements des promoteurs sur Ia base du meme format que celui presente a 
l'annexe 1. 

[26] La Regie pourra finaliser, clans le prochain dossier tarifaire, !'examen des regles 
devant s' appliquer a la validation des engagements d' achat et au traitement reglementaire 
des paiements compensatoires, le cas echeant. Une fois ces regles adoptees, la validation 
des engagements d' achat pourra etre effectuee clans le cadre des rapports annuels deposes 
a la Regie. 
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2.1.2 SUIVI DES ENGAGEMENTS POUR LES SERVICES DE POINT A POINT ET SELON 

L' ARTICLE 12A.2 i) 

[27] Le Transporteur presente une liste des conventions potentiellement visees par 
!'article 12A.2 i) des Tarifs et conditions, soit Jes demandes de service de 1 200 MW sur 
!es chemins HQT-NE et HQT-MASS, ainsi que la reservation de 1 250 MW sur 
l'interconnexion avec !'Ontario. 

[28] La Regie constate que le Transporteur a calcule Jes revenus actualises des 
reservations sur le chemin HQT-ON sur une periode de 50 ans et qu'il etablit sur cette 
base le solde disponible pour des engagements futurs. 

[29] Aux fins de la validation des engagements d'achat, le Transporteur doit satisfaire, 
entre autres, aux conditions emises dans Jes decisions D-2006-66 et D-2007-08 
relativement a !'article 12A.2. La Regie definissait ainsi l'objectif de cet article : 

« L 'objectif de !'article 12A.2 est d'assurer que tout nouveau raccordement 
genere des revenus additionnels qui permettent de couvrir !es couts qui y sont 
associes. Cet objectif est assure par la neutralite tarifaire dont !es modalites 
s'adaptent aux circonstances particulieres de chaque projet. »9 

[30] La Regie note qu'aucune centrale raccordee selon !'article 12A.2 i) n'est encore en 
service. II n'y a pas done pas de validation a effectuer a ce titre pour l'annee 2009. 
Toutefois, ii y a lieu d'etablir Jes regles applicables en l'espece pour le suivi des 
engagements pour !es services de point a point et selon !'article 12A.2 i) sur une base 
annuelle. 

[31] Selon la Regie, le suivi des engagements pris dans le cadre de projets d'ajouts au 
reseau ne vise pas a refaire l'exercice de neutralite tarifaire effectue dans le cadre du 
dossier d'autorisation. Ce suivi vise plutot ajuger si !es dispositions prevues aux Tarifs et 
conditions ainsi que !es exigences precisees dans chaque decision sont respectees. 

9 Decision D-2006-66, dossier R-3549-2004 Phase 2, page 36 et decision D-2007-08, dossier R-3605-2006, 
page 71. 
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[32] En ce qui a trait a la proposition du Transporteur, la Regie se questionne sur la 
pertinence d'actualiser Jes revenus de la convention sur le chemin HQT-ON sur 50 ans, 
ce qui constitue une periode nettement superieure a celle prise en compte dans le test de 
neutralite tarifaire, lequel est etabli sur 20 ans. II en est de meme quant a la proposition 
du Transporteur d'utiliser le surplus de la valeur actualisee d'un projet a titre de revenus 
pouvant etre associes a d'autres projets. 

[33] Ces deux cas de figure ne sont pas prevus au texte des Tarifs et conditions et 
soulevent des enjeux d'importance sur le plan tarifaire. Selan la Regie, ii est done 
necessaire que de telles avenues fassent l'objet d'un examen dans le cadre d'un dossier 
tarifaire et soient approuvees par la Regie aux fins d'etre codifiees, le cas echeant, dans 
Jes Tarifs et conditions. 

[34] Selon la Regie, la comptabilisation distincte des flux annuels de chacun des 
engagements des clients et des flux annuels de revenus de chacune des reservations 
de service de point ii point pouvant leur etre associees s'avere necessaire pour le 
suivi des engagements pris dans le cadre des demandes de service de point ii point et 
selon !'article 12A.2 i). Cette comptabilisation doit, de plus, respecter les 
caracteristiques et finalites de chacun des dossiers, !es dispositions des Tarifs et 
conditions et les exigences particulieres de la Regie dans ses decisions anterieures. 

2.1.3 SUIVI DES ENGAGEMENTS SELON L' ARTICLE 12A.2 ii) 

[35] Le Transporteur presente une validation, pour !'annee 2007, de !'engagement 
d'achat pour la centrale Magpie signe en vertu de !'article 12A.2 ii) des Tarifs et 
conditions. 

[36] La Regie est satisfaite de la validation presentee, cette derniere etant basee 
sur un test de production ii la centrale. Cependant, !es revenus pris en compte en 
vertu de !'article 12A.2 ii) ne peuvent servir ii respecter d'autres engagements et 
devront, le cas ecbeant, etre soustraits des revenus totaux pouvant etre associes ii ces 
derniers. 
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[3 7] Dans la presente section, la Regie juge approprie de rappel er le contexte et Jes 
preoccupations formulees par diverses formations dans des decisions anterieures. Par la 
suite, elle rappelle la preuve des participants et termine avec son opinion. 

3.1 CONTEXTE 

[3 8] La Regie a approuve, depuis le premier dossier tarifaire du Transporteur, di verses 
regles relatives au cofit des ajouts au reseau realises afin de repondre aux besoins de la 
clientele du Transporteur, ces ajouts etant inclus dans la base de tarification du 
Transporteur. 

[39] Dans sa decision D-2002-95 10
, la Regie approuve la politique d'ajouts au reseau et 

demande au Transporteur de codifier cette politique en explicitant la methode de calcul 
du montant maximum pouvant etre integre a la base de tarification. Par sa decision 
D-2003-12, emise dans le meme dossier, la Regie approuve le premier texte des Tarifs et 
conditions. Ce texte inclut un appendice J decrivant la politique d'ajouts au reseau du 
Transporteur. 

[40] Dans ses decisions D-2006-66, D-2007-08 et D-2007-3411
, la Regie approuve 

!'article 12A des Tarifs et conditions. Les nouvelles modalites ainsi ajoutees concement 
!es engagements requis des demandeurs de raccordement de centrales aux fins d'assurer 
la neutralite tarifaire des ajouts. 

[ 41] Par ailleurs, la Regie a emis, dans quelques decisions recentes, un certain nombre 
de preoccupations liees a !'impact tarifaire des ajouts au reseau. 

JO 

II 
Dossier R-3401-98. 
Dossier R-3605-2006. 
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3.1.1 DOSSIERMATAPEDIA 

[42] Dans sa decision D-2007-141 relative it !'integration des pares eoliens au reseau 
regional de transport Matapedia, la Regie s' exprime de la fa9on suivante : 

« En ce qui a trait a /'analyse de neutralite tarifaire du Projet, la Regie partage la 
position exprimee par I 'expert de l 'AIEQ. Pour le ca/cul des revenus additionnels 
a prendre en consideration dans le ca/cul de I 'impact tarifaire du Projet, le 
parametre utilise do it etre l 'estime de la variation des besoins du Distributeur a la 
pointe du reseau, soit le critere usuel servant a l 'etablissement du tarif, et non la 
puissance maximale a raccorder et a transporter sur le reseau. Cette puissance 
maximale de 990 MW est appliquee comme critere de conception du reseau, mais 
non comme critere d 'etablissement du tarif. 

Selan la Regie, le mode de ca/cul de I 'impact tarifaire presente dans !es dossiers 
de pro jets d 'investissements do it etre coherent avec le mode de cal cul de I 'impact 
tarifaire a long terme des investissements du Transporteur presente dans !es 
dossiers tarifaires ou dans !es dossiers d'autorisations des investissements 
inferieurs au seuil de 25 M$. Or, /es previsions de besoins utilisees dans ces autres 
dossiers referent a la prevision des besoins du Distributeur !ors de la pointe 
coincidente du reseau. 

Aux fins du ca/cul de I 'impact tarifaire du Pro jet, l 'augmentation des besoins du 
Distributeur devrait done, en suivant cette logique, etre en lien avec !es donnees du 
plan d'approvisionnement du Distributeur et avec la garantiefournie par /'entente 
d'equilibrage convenue entre le Distributeur et le Producteur. La part des besoins 
satisfaits par /'integration de la production eolienne decoulant du premier appel 
d'offres devrait ainsi etre fvcee a 346 MW, soit 35 % des 990 MW de puissance 
maximale raccordee. Sur cette base et en considerant la contribution de 33,3 M$ 
proposee pour le Distributeur, le Projet entrafne un impact a la hausse important 
sur !es tarifs. II s 'agit en fait d'un impact a la hausse sur !es tarifs payes par 
!'ensemble des usagers existants du reseau de transport qui atteindrait J,3 % en 
2012. 

[ ... ] 

[ ... ] Comme ii s'agit d'un premier cas d'espece pour le Distributeur depuis 
l 'instauration du cadre reglementaire decoulant de la decision D-2002-95, la 
Regie juge necessaire de faire I 'examen de toute proposition ou avenue susceptible 
d'assurer la neutralite tarifaire du projet a l 'interieur du cadre reglementaire 
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actuel, soit par voie de contributionfinanciere plus elevee du client, d'engagement 
contractuel complementaire ou autrement. A defaut, le Transporteur devra 
presenter une proposition quant au traitement de la deficience de revenus 
decoulant du Projet, au besoin sous I 'article 49, auquel cas la Regie avisera en 
consequence. 

La proposition du Transporteur devra permettre a la Regie de juger, au stade de 
l 'autorisation prealable, dans quelle mesure les conditions necessaires pour 
rencontrer le critere d'un actifprudemment acquis, telles qu'applicables dans le 
cas d'un projet d'investissement en croissance des besoins, sont reunies. » 12 

[43] Dans cette meme decision, la Regie emet des preoccupations quant au mode 
d'etablissement et de versement de la contribution d'Hydro-Quebec dans ses activites de 
distribution d'electricite (le Distributeur ou HQD) propose dans le cas de ce projet 
comportant plusieurs dates de mise en service echelonnees dans le temps et done, 
plusieurs ententes de raccordement13

. 

[44] Dans sa lettre du 5 fevrier 2008 14
, le Transporteur fait valoir que l'approche 

preconisee par la Regie dans sa decision D-2007-141 constitue un changement important 
par rapport a celle presentement applicable. II soumet que le temps le plus approprie pour 
tenir un tel debat serait !ors de sa prochaine demande tarifaire. 

[ 45] Pour faire suite a la decision D-2008-05i5 rendue dans le meme dossier, la Regie, 
dans une correspondance du 30 avril 2008, refere au present dossier !'examen des 
propositions ou avenues susceptibles d'assurer la neutralite tarifaire du Projet. 

3.1.2 DOSSIER TARIFAIRE 2008 

[46] Dans sa decision D-2008-01916
, la Regie demande au Transporteur de traiter de 

I' application de l' allocation maximale du Transporteur dans le cas des ajouts requis pour 
la desserte de la charge locale. Elle mentionne : 

12 

13 

14 

IS 

16 

Decision D-2007-141, dossier R-3631-2007, page 25. 
Decision D-2007-141, dossier R-3631-2007, pages 27 et 28. 
Dossier R-3631-2007, piece B-24. 
Dossier R-3631-2007. 
Dossier R-3640-2007. 
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« Erifin, la Regie s 'interroge sur ['application des Tarifs et conditions dans le cas 
des ajouts aux pastes sources et egalement des ajouts aux pastes du reseau 
principal (735 kV) qui seraient dus a l 'accroissement de la charge locale. Ses 
preoccupations portent, entre autres, sur !es risques de depassement de 
!'allocation maximale lorsque !es ajouts font l'objet de plusieurs demandes 
d'autorisation separees aupres de la Regie en vertu de !'article 73. Dans cette 
perspective, elle demande au Transporteur, dans le prochain dossier tarifaire, de 
trailer la problematique reliee a !'application de ['allocation maximale du 
Transporteur visant a assurer la neutralite tarifaire pour ! 'ensemble des ajouts 
requis a partir de l 'avvrovisionnement (integration de centrales) jusgu 'au point 
de livraison. » 17 [nos soulignes] 

3.1.3 DOSSIER ELEONORE 

15 

[47] Dans la decision D-2008-073 rendue dans le dossier relatif au projet de 
raccordement temporaire du camp d'exploration miniere Eleonore18

, la Regie se dit 
preoccupee par le fait que la clientele du Transporteur, y incluant la clientele autre que 
celle du Distributeur, puisse etre amenee a supporter Jes risques propres a ce projet de 
raccordement. 

[ 48] Elle conclut que cette problematique pourrait etre consideree !ors de I' examen des 
modifications a apporter au texte des Tarifs et conditions et a son appendice J, dans le 
cadre d'un dossier tarifaire. 

[49] Par ailleurs, selon Jes modalites du texte des Tarifs et conditions19
, des dispositions 

tarifaires particulieres s' appliquent dans le cas ou le client du Distributeur possede son 
propre poste abaisseur de tension. 

[50] Dans sa decision, la Regie accepte le traitement propose par le Transporteur 
concernant Jes ajustements apportes a !'allocation maximale du Transporteur dans le cas 
du projet sous etude. Elle note que Jes regles et Jes modalites applicables lorsque le client 
du Distributeur possede son propre poste abaisseur ne sont cependant pas definies dans le 
texte des Tarifs et conditions. Or, etant donne la nature de ces dispositions tarifaires 
particulieres et leur impact tant pour le Distributeur que pour !'ensemble de la clientele 

17 

18 

19 

Ibid, page 97. 
Dossier R-3656-2008. 
Appendice J, section C, premier paragraphe. 
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du Transporteur, la Regie juge opportun que celles-ci soient codifiees au texte des Tarifs 
et conditions. 

[ 51] Elle demande au Transporteur de presenter et justifier le cadre conceptuel servant 
it etablir l'ajustement de !'allocation maximale du Transporteur dans le cas ou le client du 
Distributeur est proprietaire du poste de raccordement et d'en definir !es modalites 
d'application. 

3.2 PREUVE DES PARTICIPANTS 

3.2.1 IMPACT TARIFAIRE DES AJOUTS AU RESEAU 

[52] Selon le Transporteur, !'impact tarifaire d'un ajout au reseau est evalue dans 
chacune des demandes qu'il soumet it la Regie concemant un raccordement de centrale, 
un ajout au reseau pour une demande de service de transport pour Jes services de point it 
point ou un ajout au reseau pour l'alimentation d'une charge locale. 

[53] Le Transporteur mentionne que, lorsque !'on examine la neutralite tarifaire de la 
nouvelle production integree au reseau, ii importe de distinguer !es caracteristiques des 
services de transport de point it point, d'une part, et le service d'alimentation de la charge 
locale, d'autre part. 

[54] Lorsqu'une nouvelle production est integree au reseau en vue d'utiliser !es 
services de transport de point it point, la source de la production peut etre rattachee 
directement aux livraisons effectuees it partir d'un point unique de reception et elle doit 
faire l'objet d'un des engagements prevus it !'article 12A. Le Transporteur applique alors 
!'allocation maximale it la source de production, sur la base de la puissance maximale 
prevue. 

[55] Dans le cas de l'alimentation de la charge locale, le Distributeur doit alimenter une 
tres grande diversite de charges ayant des caracteristiques de livraisons differentes, et ce, 
it partir d'un portefeuille de ressources ayant aussi des caracteristiques differentes. De 
plus, le Distributeur ne peut jamais identifier directement une ressource specifique it 
I' alimentation d 'une charge specifique. Le Transporteur applique I' allocation maximale 



0-2009-071, R-3669-2008, 2009 06 04 17 

aux ressources, sur la base de la puissance maximale a transporter, tel que prevu aux 
Tarifs et conditions. 

[56] Selon le Transporteur, la demonstration a ete faite, a plusieurs reprises, que 
!'application de l'aUocation maximale permet de preserver la neutralite tarifaire et que Jes 
ajouts au reseau effectues n'ont pas pour effet de hausser le tarif de transport en vigueur. 
L'application de cette aUocation maximale, multipliee par la nouvelle puissance 
maximale a transporter sur le reseau, permet d'assurer qu'aucune discrimination n'est 
faite en fonction de la source d'energie, ni en fonction de la finalite de la production. 

[57] L'approche preconisee vise a limiter le montant des investissements qui seront 
ajoutes a la base de tarification du Transporteur, en appliquant l'aUocation maximale au 
service d'alimentation de la charge locale afin d'en limiter !'impact tarifaire. 

3.2.2 AJOUTS AU RESEAU POUR L'INTEGRATION DES EOLIENNES VISANT A 
ALIMENTER LA CHARGE LOCALE 

[58] En ce qui a trait a la problematique soulevee par Jes ajouts au reseau pour 
!'integration de la production eolienne visant a alimenter la charge locale, le Transporteur 
rappelle que la politique d'ajouts au reseau, prevue notamment a l'appendice J des Tarifs 
et conditions, ne fait pas de distinction selon la source de I' electricite produite. Le 
montant maximal assume par le Transporteur pour des ajouts au reseau est egal a 
I' aUocation maximale prevue aux Tarifs et conditions, multipliee par la nouveUe 
puissance maximale a transporter sur le reseau. 

[59] De l'avis du Transporteur, meme si !'entente d'integration conclue entre le 
Distributeur et le Producteur, dans le cas du projet Matapedia, garantit une puissance de 
346 MW, ceUe-ci n'a aucune signification relativement au cout des ajouts au reseau 
prevus. En effet, le Transporteur doit repondre a la demande du Distributeur d'integrer au 
reseau la totalite de la production prevue de 990 MW, et ce, independamment de la 
source de production impliquee. 

[60] II ajoute que Jes ressources du Distributeur proviennent de centrales hydrauliques, 
de centrales thermiques, de pares eoliens, de contrats d'approvisionnement, de 
programmes commerciaux, d'importations ou de partage de reserve aupres de reseaux 
voisins, ou de toute autre ressource. 
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[61] Certaines ressources du Distributeur, telle la centrale de TransCanada Energie a 
Becancour, ont un faible cout d'integration au reseau. D'autres ont un cout d'integration 
nu!, comme le partage de reserve avec !es reseaux voisins ou la charge interruptible. 
D'autres encore ont un cout d'integration eleve, comme le projet d'integration des pares 
eoliens en Gaspesie. Toutefois, si !'on considere le cout d'integration de !'ensemble des 
ressources servant a alimenter la charge locale, on peut constater que celui-ci n'excede 
pas !'allocation maximale prevue aux Tarifs et conditions. 

[62] Le rapport d'expert du Transporteur intitule Transmission Rate Design for 
Hydro-Quebec TransEnergie conclut qu'il ne doit pas y avoir de traitement particulier 
selon la source de production. Selan un tableau presentant le traitement des ajouts par 
diverses juridictions au Canada et aux Etats-Unis, le cout des ajouts est soit a la charge du 
producteur, soit compense par des revenus resultant de la presence de cette nouvelle 
production. 

[63] Le Transporteur mentionne, a cet egard, qu'il ne re9oit aucun revenu specifique 
d 'une res source specifique20

• Le traitement se fait globalement, pour !'ensemble des 
ressources, !es revenus du Transporteur provenant du tarif de transport pour 
!' alimentation de la charge locale que verse annuellement le Distributeur. 

[64] Le Transporteur conclut qu'il serait inequitable pour le Distributeur et 
discriminatoire a l'egard d'une source de production donnee, notamment la filiere 
eolienne, de modifier le critere actuel enonce aux Tarifs et conditions pour le remplacer 
par un autre base sur des donnees propres au client et qui ne correspond pas a la capacite 
d'integration demandee au Transporteur. 

[65] Dans le cas des pares eoliens, comme pour toute autre ressource acquise par le 
Distributeur, le Transporteur propose d'appliquer !'allocation maximale a la puissance 
maximale a transporter sur le reseau, tel que prevu aux Tarifs et conditions. 

[66] S.E./AQLPA rappelle que, selon la section E de l'appendice J, dans le cas de tout 
ajout destine a raccorder une ressource au reseau, la contribution maximale du 
Transporteur aux couts de cet ajout sera multipliee par la capacite totale installee de cette 
ressource et du raccordement. 

Piece B-9, HQT-13, document I, page 99. 
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[67] A son avis, ii ne serait pas logique de modifier la regle pour Jes seules ressources 
eoliennes, requises pour la charge locale, en raison de leur alea d'indisponibilite partielle 
a l'heure annuelle de pointe, car aucune ressource ne peut garantir une disponibilite a 
100 % en pointe. 

[68] Ainsi, si !'on reduisait le montant de la contribution du Transporteur aux couts des 
ajouts pour raccorder un pare eolien, une reduction devrait aussi etre apportee au calcul 
de la contribution de ce demier aux couts des raccordements de toutes !es autres 
ressources destinees a la charge locale. Un tel systeme deviendrait, en retour, 
incompatible avec la methode employee pour calculer la contribution du Transporteur 
aux couts des ajouts pour raccorder des ressources requises par Jes clients de point a 
point. En effet, ceux-ci auraient droit a ce que !'on considere 100 % de la capacite 
installee de leur ressource, vu qu'ils prendront des engagements de reservations d'une 
capacite de transport equivalente. 

[69] S.E./AQLPA souligne que la puissance garantie de 35 % resulte de la combinaison 
de la production des pares eoliens et de l'equilibrage fourni par HQP a partir de ses 
central es hydroelectriques. On ne pourrait done appliquer le facteur de 3 5 % que si !es 
couts consideres etaient non seulement Jes couts de raccordement du pare eolien, mais 
aussi un pro rata des couts de raccordement des centrales hydroelectriques d'HQP qui 
foumissent I' equilibrage. 

[70] De plus, l'intervenant rappelle que le taux de 35 % n'est garanti que pendant la 
duree de !'entente d'equilibrage HQD-HQP, soit jusqu'au 8 fevrier 2012. Ce taux de 
35 % n'est done pas garanti jusqu'a la fin de la duree de vie des investissements eoliens 
ni jusqu'a !'expiration de la periode de 20 ans sur la base de laquelle la contribution est 
calculee a la section Ede l'appendice J des Tarifs et conditions. Rien n'empecherait une 
future entente d'equilibrage HQD-HQP de garantir une puissance inferieure ou 
superieure a 35 % a l'avenir. 

[71] Selon S.E./AQLPA, le systeme ne peut rester logique que si la puissance prise en 
compte dans la methode appliquee aux raccordements de ressources destinees a la charge 
locale est semblable a la puissance prise en compte dans la methode appliquee aux 
raccordements de ressources destinees a des clients de point a point. Cela necessite done 
que cette puissance corresponde a 100 % de la capacite installee de la ressource et de son 
raccordement. Ceci equivaut a tenir compte de la somme des pointes non coihcidentes de 
I' ensemble de ces ressources. 
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[72] S.E./AQLPA recommande de maintenir la regle de la section E actuelle de 
l'appendice J des Tarifs et conditions, qui prevoit que le montant de la contribution 
maximale de TransEnergie a un ajout au reseau doit etre evalue en utilisant la « nouvelle 
puissance maximale en kW a transporter sur le reseau ». 

[73] Par ailleurs, en ce qui a trait a la preoccupation emise par la Regie dans sa decision 
D-2007-141 quant a la modalite relative au paiement final de la contribution du 
Distributeur, le Transporteur et le Distributeur ont convenu, dans une entente 
administrative, que le maximum applicable des couts assumes par le Transporteur serait 
etabli en fonction de !'allocation maximale en vigueur lorsque !'ensemble des travaux 
sera complete. Cette modalite n' entra'ine pas, selon le Transporteur, de risques accrus 
pour le Distributeur qui est une entite reglementee qui assume, en definitive, une partie 
importante des revenus requis de transport. 

[74] Le contexte est different lorsque le Transporteur convient d'une entente de 
raccordement avec un producteur d'electricite. Ainsi, dans !'Entente-type de 
raccordement a laquelle referent Jes Tarifs et conditions, le total des couts assumes par le 
Transporteur ne peut exceder !'allocation maximale prevue aux Tarifs et conditions en 
vigueur au moment de la signature de I' entente de raccordement. Ceci est justifie 
puisqu'il en resulte une reduction du risque reglementaire et financier assume par le 
producteur. 

[75] Le Transporteur ne recommande done aucun changement a la moda!ite relative au 
paiement final de la contribution du Distributeur. 

3.2.3 APPLICATION DU MAXIMUM ANNUEL DES AJOUTS AU RESEAU POUR 

ALIMENTER LES CHARGES DU DISTRIBUTEUR 

[76] Ence qui a trait a !'application de la contribution maximale dans le cas des ajouts 
au reseau requis pour le service d' alimentation de la charge locale, le Transporteur 
precise que tous !es investissements requis sur son reseau pour I' accroissement de la 
charge locale ne sont pas uniquement effectues au niveau des postes-satellites. 

[77] Afin de repondre aux preoccupations de la Regie a ce sujet, le Transporteur 
propose de modifier le demi er paragraphe de la section C de I' appendice J des Tarifs et 
conditions. 
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[78] En effet, certains des investissements du Transporteur peuvent etre realises en 
amont des postes-satellites, soit au niveau d'un poste-source, ou meme strategique. Le 
Transporteur ajoute le cout de ces investissements a celui des modifications a effectuer 
aux postes-satellites, sans ajouter de MW additionnels, puisque ceux-ci sont deja 
comptabilises dans !es MW a alimenter par Jes postes-satellites. Le Transporteur evite 
ainsi toute possibilite de double utilisation de la croissance de la charge locale. 

[79] Par ailleurs, le Transporteur precise que Jes investissements en amont des 
postes-satellites n'incluent pas Jes investissements requis pour le raccordement d'une 
centrale21

• Ce sujet est traite specifiquement a la section B de l'appendice J des Tarifs et 
conditions, qui ne fait pas de distinction quant a la charge alimentee par la centrale a 
raccorder. 

3.2.4 RISQUES PARTICULIERS DE CERTAINS PROJETS 

[80] Dans le present dossier, en ce qui a trait a la problematique soulevee dans la 
decision D-2008-073, le Transporteur mentionne que le client, dans le cas de 
l'alimentation de la charge locale, est le Distributeur. 

[81] II mentionne, de plus, qu'il ne dispose d'aucun outil pour qualifier le niveau de 
risque pouvant etre associe a l 'un ou a I' autre des clients de la charge locale, avec 
lesquels il n'entretient d'ailleurs aucune relation commerciale22

• 

[82] Par ailleurs, compte tenu de la diversite des charges du Distributeur, dont la duree 
de vie est generalement superieure a 20 ans, le Transporteur ne croit pas approprie de 
penaliser le Distributeur dans !es cas exceptionnels ou l'une ou I' autre de ces charges 
aurait une duree de vie inferieure a 20 ans. II estime que le risque associe a la duree de 
vie des charges du Distributeur est que celles-ci soient globalement superieures a 20 ans. 

21 

22 
Piece B9, HQT-13, document 1, page 92. 
Piece B-9, HQT-13, document I, pages IOI et 102. 
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[83] Entin, pour ce qui est du cadre conceptuel servant ii etablir l'ajustement de 
l' allocation maximale du Transporteur clans le cas oil le client du Distributeur est 
proprietaire du poste de raccordement, le Transporteur evalue presentement, 
conjointement avec le Distributeur, la codification des modalites applicables au 
raccordement de ce type de client. Le Transporteur prevoit soumettre les resultats de ses 
travaux clans son dossier tarifaire 201023

• 

3.3 OPINION DE LA REGIE 

[84] Tenant compte de la preuve au dossier et des preoccupations qu'elle a emises clans 
ses decisions relatives ii plusieurs projets d'investissements, la Regie regroupe ses 
conclusions selon les cinq problematiques suivantes : 

• Problematique 1 : Ajouts au reseau pour le raccordement de centrales visant ii 
alimenter la charge locale; · 

• Problematique 2 : Modalites d' etablissement et de versement de la 
contribution du Distributeur clans · le cas d'un projet 
comportant plusieurs dates de mise en service echelonnees 
clans le temps; 

• Problematique 3 : Application de l' allocation maximale du Transporteur clans 
le cas des ajouts au reseau; 

• Problematique 4 : Risques particuliers de certains projets; 

• Problematique 5 : Credits applicables lorsque le client detient son propre poste 
abaisseur. 

3.3.1 PROBLEMATIQUE 1: AJOUTS AU RESEAU POUR LE RACCORDEMENT DE 

CENTRALES VISANT A ALIMENTER LA CHARGE LOCALE 

[85] Pour ce qui est du dossier Matapedia24
, la Regie retient !'argument du 

Transporteur selon lequel ii doit realiser les investissements necessaires pour integrer la 
totalite de la production de 990 MW prevue clans ce dossier. 

23 

24 
Piece B-9, HQT-13, document 1, pages 100 et 101. 
Dossier R-3631-2007. 
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[86] Cependant, !'analyse de !'impact tarifaire exige d'etablir, en plus des couts 
d'integration, les revenus additionnels qui decouleront, de fa9on vraisemblable, de 
l'ajout. L'ajout sera neutre sur le plan tarifaire si les nouveaux revenus, incluant, le cas 
echeant, une contribution du client, sont suffi~ants pour couvrir les couts d'integration. 

[87] Or, en pratique, les revenus additionnels d'un projet ne correspondent pas 
necessairement au montant de !'allocation maximale multiplie par la nouvelle puissance 
maximale a transporter sur le reseau. Selon la Regie, !'analyse doit pouvoir s'appuyer sur 
des projections de revenus vraisemblables, qui tiennent compte des caracteristiques du 
projet et de la structure des tarifs en vigueur. 

[88] Bien que le Transporteur ne re9oive aucun montant specifique de la part du 
Distributeur pour un projet donne, la Regie considere qu'il est possible d'evaluer, sur une 
base d'isolement, l'effet de ce projet sur l'accroissement anticipe des besoins de transport 
qui seront, par la suite, pris en compte pour etablir le tarif et les revenus du Transporteur. 

[89] Quelle que soit la nature de la production raccordee, une validation du caractere 
vraisemblable des revenus anticipes est requise. Or, dans le cas du dossier Matapedia, 
l' accroissement des besoins pour l' alimentation de la charge locale pouvant etre associe a 
ces raccordements de central es et l' accroissement de la puissance maximale a transporter 
sur le reseau decoulant du projet ne concordent aucunement. 

[90] La Regie note la reponse du temoin de S.E./AQLPA en audience quanta l'effet a 
la hausse sur les couts unitaires de transport qui ne manquerait pas de se produire, si le 
Transporteur ne devait integrer, dans le futur, que des projets presentant les memes 
caracteristiques que !es pro jets de raccordement eolie~s25 • Or, si !es co fits unitaires de 
transport sont a la hausse, le tarif de transport le sera necessairement aussi. 

[91] Faire abstraction de cette realite aurait pour effet de s'ecarter de fa9on nonjustifiee 
du principe de neutralite tarifaire devant s'appliquer a tout ajout au reseau. Seton la 
Regie, le meilleur moyen d' assurer I' absence de discrimination entre les categories 
d'utilisateurs ou entre les diverses sources de production demeure !'application 
rigoureuse et uniforme du test de neutralite tarifaire. 

2S Piece A-25-5, pages 78 et 79. 
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[92] Dans le cas du projet Matapedia, la Regie est d'avis que la mesure la plus 
objective de l'accroissement des revenus futurs du Transporteur en provenance du 
Distributeur est celle reposant sur I' accroissement des besoins en pointe pour 
l'alimentation de la charge locale, tel que reflete dans Jes plans d'approvisionnement du 
Distributeur. Pour le projet Matapedia, Jes revenus anticipes doivent done tenir compte 
implicitement de !'entente d'integration de la production eolienne convenue entre le 
Distributeur et le Producteur. La projection des revenus additionnels decoulant de ce 
projet est ainsi appuyee sur des donnees de meme nature que celles utilisees pour etablir 
le tarif de transport dans un dossier tarifaire, ce qui assure un traitement equitable du 
Distributeur. 

[93] Enfin, la Regie ne retient pas !'argument de S.E./AQLPA selon lequel la regle 
applicable dans le cas de projets eoliens ne serait pas la meme selon que ces projets 
soient requis pour l'alimentation de la charge locale ou qu'ils soient realises dans le cadre 
d' engagements de service de point a point. Dans Jes deux cas, la condition necessaire est 
la meme, soit la presence de revenus additionnels suffisants pour assurer la neutralite 
tarifaire. Dans le cas de I' alimentation de la charge locale par le Distributeur, !'utilisation 
de donnees coherentes avec !'augmentation de la charge joue ce role. Dans le cas des 
projets realises dans le cadre des services de point a point, les revenus additionnels 
peuvent resulter de reservations de long terme suffisantes pour assurer la neutralite 
tarifaire ou d'un engagement d'achat de service de transport ferme ou non ferme de point 
a point de type« take or pay», ou encore d'un remboursement correspondant a la valeur 
actualisee de la totalite des couts encourus par le Transporteur. Qu'il s'agisse d'un projet 
d'integration eolienne du Distributeur OU d'un projet similaire d'un promoteur dans le 
cadre du service de point a point, Jes revenus additionnels escomptes par le Transporteur 
doivent couvrir Jes couts encourus. 

[94] Dans sa correspondance du 5 fevrier 200826
, le Transporteur mentionnait que 

l'approche qu'il avait adoptee dans le dossier R-3631-2007 Jui apparaissait absolument 
conforme aux dispositions de ses Tarifs et conditions et que, pour convenir autrement, 
ceux-ci devaient etre modifies en consequence. 

26 Dossier R-3631-2007, piece B-24. 
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[95] Considerant que l'objectif de neutralite tarifaire a ete retenu des la decision 
D-2002-95 comme fondement de la politique des ajouts au reseau, la Regie conclut que le 
texte des Tarifs et conditions doit etre clarifie et amende afin de refleter les orientations 
retenues dans la presente section. Elle demande done au Transporteur de deposer, 
pour approbation, une version modifiee du texte de l'appendice J des Tarifs et 
conditions dans !es 30 jours de la presente decision. 

[96] La Regie demande egalement au Transporteur de deposer, dans !es 30 jours 
de la presente decision, le calcul de Ia contribution du Distributeur dans le cadre du 
projet Matapedia, conformement aux conclusions emises dans la presente section, 
permettant ainsi de completer, quant au fond, !'examen de la question de la 
neutralite tarifaire du projet Iaissee en suspens dans !es decisions D-2007-141 et 
D-2008-052. 

3.3.2 PROBLEMATIQUE 2 : MODALITES D'ETABLISSEMENT ET DE VERSEMENT DE LA 
CONTRIBUTION DU DISTRIBUTEUR DANS LE CAS D'UN PROJET COMPORTANT 
PLUSIEURS DATES DEMISE EN SERVICE ECHELONNEES DANS LE TEMPS 

[97] La Regie a souleve, dans la decision D-2007-141, la problematique relatives aux 
modalites de la determination du montant final de la contribution du Distributeur : 

27 

«Dans le present dossier, le Transporteur propose d'etablir, par entente 
administrative, le montant final de la contribution du Distributeur selon !es 
modalites des Tarifs et conditions en vigueur apres la mise en service du projet 
en 2012. Le paiement de la contribution du Distributeur serait effectue enjanvier 
2013. 

Selon !es termes de !'entente type de raccordement a laquelle refere le texte des 
Tarifs et conditions, le maximum que peut assumer le Transporteur est 
normalement etabli en fonction du montant prevu aux Tarifs et conditions en 
vigueur au moment de la signature de !'entente de raccordement. Or, comme le 
Projet comporte plusieurs mises en service echelonnees dans le temps et done 
plusieurs ententes de raccordement, cela pose un probleme d'appariement des 
couts et des contributions dans la base de tarification. »27 

Decision D-2007-141, dossier R-3631-2007, pages 27 et 28. 
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[98] Dans cette meme decision, la Regie avait juge la modalite proposee par le 
Transporteur acceptable, en emettant cependant certaines reserves : 

« Dans la mesure oil la contribution totale requise du Distributeur est peu elevee 
et que !es montants exacts servant a etablir cette contribution ne seront connus 
qu 'a la fin du Projet, la proposition du Transporteur peut etre jugee acceptable. 
Par contre, si cette contribution devait s 'averer plus elevee, par exemple a la 
suite de la demande de la Regie de presenter une nouvelle proposition de 
financement du Projet, le mode d'etablissement et de versement de la 
contribution du Distributeur devrafaire l 'objet d'un examen plus detaille. »28 

[99] En regard des conclusions de la section 3 .3. I et de leur impact sur le montant de la 
contribution du Distributeur, la Regie est d'avis que Jes modalites proposees par le 
Transporteur, quant au mode d'etablissement et de versement de la contribution du 
Distributeur dans le cadre de ce Projet, doivent etre reexaminees. 

[100] En vertu de !'article 12A des Tarifs et conditions, a la suite de toute demande de 
raccordement de centrale d'un client admissible, la signature d'une entente de 
raccordement substantiellement equivalente a !'Entente-type disponible sur le site 
internet du Transporteur est requise. Cette Entente-type prevoit que I' allocation maximale 
applicable est celle qui est en vigueur au moment de la signature de I' entente de 
raccordement. 

[101] Or, la modalite convenue dans !'entente administrative entre le Transporteur et le 
Distributeur s'ecarte, de fa9on significative, de celle prevue dans !'Entente-type quant a 
la date d'application de !'allocation maximale du Transporteur, sans qu'une justification 
suffisante n'ait ete apportee. Selon la Regie, le fait que le Distributeur soit une entite 
reglementee ou qu'il soit en mesure de supporter des risques reglementaires et financiers 
plus eleves que ne le ferait un client du service de point a point ne justifie pas, a lui seul, 
un traitement different pour le Distributeur. Entre autres, le Transporteur n'a pas 
demontre que la modalite proposee etait neutre sur le plan tarifaire pour !es autres clients 
du Transporteur. 

28 Ibid, page 28. 
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[l 02] Seton la Regie, la modalite convenue par entente administrative entre le 
Transporteur et le Distributeur souleve egalement une question de fond quant au degre de 
discretion appartenant au Transporteur clans la conclusion des ententes de raccordement. 
Pour etre applicable, une telle avenue devrait faire l'objet, au prealable, d'un examen 
clans le cadre d'un dossier tarifaire et etre codifiee au texte des Tarifs et conditions. 

[103] Dans Jes circonstances, la Regie ne peut accepter Jes modalites d'etablissement et 
de versement de la contribution du Distributeur prevues a I' entente administrative entre le 
Transporteur et le Distributeur. 

[104] La Regie demande done au Transporteur d'appliquer au projet Matapedia 
les modalites prevues aux Tarifs et conditions et a !'Entente-type de raccordement. 
Ainsi, le montant de la contribution du Distributeur devra etre etabli en fonction de 
!'allocation maximale du Transporteur en vigueur au moment de Ia signature de 
chacune des ententes de raccordement. Le versement de cette contribution devra, 
quant a lui, etre effectue en conformite aux dispositions prevues aux Tarifs et 
conditions et a !'Entente-type, plutot que globalement a la fin du projet seulement. 

[105] La Regie demande au Transporteur de presenter, dans les 30 jours de la 
presente decision, le calcul de Ia contribution du Distributeur applicable pour 
chacune des annees, selon Ies modalites retenues dans les sections 3.3.1 et 3.3.2. 

3.3.3 PROBLEMATIQUE 3: APPLICATION DE L'ALLOCATION MAXIMALE DU 

TRANSPORTEUR DANS LE CAS DES AJOUTS AU RESEAU 

[106] Dans sa decision D-2009-015, la Regie a approuve la modification de texte 
proposee par le Transporteur au demi er paragraphe de la section C de I' appendice J des 
Tarifs et conditions concemant le traitement du coilt des postes-sources. Toutefois, la 
Regie est d'avis que cette modification ne repond que partiellement a la preoccupation 
exprimee clans sa decision D-2008-019. 

[107] La Regie considere que !'application de !'allocation maximale du Transporteur 
pour le raccordement des centrales requises pour les besoins de la charge locale en vertu 
de la section B de I' appendice J et I' application de cette meme allocation pour !es ajouts 
au reseau requis en vertu de la section C de l'appendice J pour se rendre jusqu'au point 
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de livraison de I' electricite, soul eve un questionnement de fond quant au respect de 
I' objectif de neutralite tarifaire. 

[108] De meme, !'application de !'allocation maximale pour le raccordement des 
centrales en vertu de la section B de I' appendice J dans le cas du service de point a point, 
d'une part, et !'application de cette meme allocation dans le cas des ajouts 
d'interconnexion en vertu de la section D de l'appendice J, d'autre part, souleve un 
questionnement similaire. 

[l 09] Selon la Regie, ii est necessaire, aux fins de cet examen, de prendre en 
consideration le fait que !es tarifs actuels ainsi que le montant de I' allocation maximale 
du Transporteur sont etablis en considerant le cout de I' ensemble du reseau de transport, 
incluant ]es equipements a partir de la basse tension du poste de depart des centrales 
jusqu' a la basse tension des postes satellites, avec quelques cas particuliers pour !es 
charges importantes raccordees directement a la haute tension, oujusqu'au point de sortie 
des interconnexions. Le test de neutralite tarifaire doit done etre effectue en prenant en 
compte ces caracteristiques. 

[110] Par ailleurs, cet exercice doit aussi tenir compte des modalites relatives a !'examen 
des demandes d'autorisation des projets d'investissement soumises a la Regie. En 
particulier, !es projets de raccordement de centrales, d'une part, et ceux d'integration de 
charge ou d'interconnexions, d'autre part, font generalement l'objet de projets distincts 
et, en consequence, d'un examen distinct par la Regie. II en resulte une application en 
double de I' allocation maximale pour une meme production transitee sur le reseau. 

[ 111] Afin de remedier a cette situation, plusieurs options peuvent etre envisagees, dont : 

• L'application de !'allocation maximale uniquement !ors du raccordement de 
central es; 

• L'application de !'allocation maximale uniquement !ors de !'integration de la 
charge ou de l'interconnexion; 

• L'application d'un pourcentage de !'allocation maximale !ors du raccordement 
de centrales et d'un pourcentage !ors de !'integration de la charge ou de 
l 'interconnexion. Par exemple, la proportion pourrait etre 50 % dans chaque 
cas ou alors etre determinee selon une clef de repartition a definir. 
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[112] La Regie conclut qu'il est necessaire de reexaminer les modalites de 
l'appendice J des Tarifs et conditions afin de s'assurer que l'objectif recherche soit 
atteint, c'est-a-dire que les divers ajouts au reseau pour les besoins de la charge 
locale et ceux du service de point a point n'aient pas d'impact a la hausse sur les 
tarifs du Transporteur. 

3.3.4 PROBLEMATIQUE 4: RISQUES PARTICULIERS DE CERTAINS PROJETS 

[113] La Regie n'est pas convaincue de la suffisance des modalites existantes prevues a 
l' appendice J des Tarifs et conditions aux fins de la prise en compte des risques 
particuliers que peut entrainer le raccordement de certains clients du Distributeur par le 
Transporteur. 

[114] Bien que le Distributeur soit le client du Transporteur, il apparalt inequitable que 
l' ensemble de la clientele du Transporteur so it appele a assumer !es couts eventuels relies 
a un investissement comportant un haut degre de risque qui ne viserait que la desserte 
d 'un client particulier du Distributeur. 

[115] L'analyse des risques fait partie integrante de tout examen de la faisabilite 
economique d'un projet et la clientele du Transporteur ne devrait y etre exposee que dans 
la mesure ou des mesures raisonnables de protection et de prudence ont, au prealable, ete 
prises par ce demier. 

[116] Dans le cadre du reexamen des dispositions de l'appendice J des Tarifs et 
conditions prevu a la section 3.3.3 de la presente decision, ii apparait opportun de 
pousser plus a fond la reflexion sur cette question. 
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3.3.5 PROBLEMATIQUE 5: CREDITS APPLICABLES LORSQUE LE CLIENT DETIENT 

SON PROPRE POSTE ABAISSEUR 

[117] La Regie prend acte du fait que le Transporteur evalue presentement, 
conjointement avec le Distributeur, Ia codification des modalites applicables au 
raccordement des clients du Distributeur qui possedent Ieur propre poste de 
transformation et qu'il prevoit soumettre Jes resultats de ses travaux dans son 
dossier tarifaire 201029

• 

3.3.6 CONCLUSION GENERALE 

[ 118] Se Ion la Regie, le cadre reglementaire en vigueur contient la premisse essentielle 
pour une application equitable a tous Jes clients de la politique des ajouts au reseau, soit 
!'exigence prevue a la section A de l'appendice J que !es ajouts au reseau soient juges, 
dans un dossier tarifaire, prudemment acquis et utiles afin d, etre integres a la base de 
tarification. Par !'application de cette exigence, la Regie s'assure qu'il y a absence de 
discrimination indue entre Jes categories de clients ou entre !es divers types de projets. 

[119] Le traitement des ajouts au reseau constitue l'une des pierres angulaires du cadre 
reglementaire applicable au Transporteur. Les difficultes ou problematiques identifiees 
par la Regie dans ses recentes decisions et traitees au present dossier referent 
essentiellement aux modalites d'application du test de neutralite tarifaire dans certains 
cas particuliers. 

[120] Or, !'examen de la preuve deposee par le Transporteur et par Jes intervenants 
concemant Jes problematiques soulevees par la Regie dans ses decisions anterieures ne 
permet pas de conclure que le texte actuel de l'appendice J des Tarifs et conditions est 
adequat ou suffisant pour assurer que !es ajouts au reseau de transport n'ont pas d'impact 
negatif sur !es tarifs du Transporteur. 

[121] La Regie constate egalement que Jes informations disponibles au present dossier 
ne Jui permettent pas d'adopter un nouvel ensemble de regles pour corriger la situation. 

29 Piece B-9, HQT-13, document I, pages 100 et IOI. 
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[122] La Regie conclut done que des ameliorations et raffinements doivent etre 
apportes a la politique des ajouts au reseau en tenant compte des conclusions et 
orientations emises dans la presente decision, aux sections 3.3.3, 3.3.4 et 3.3.5. Elle 
est d'avis que cet examen, de type generique, pourra comprendre, au besoin, une 
revue de I' ensemble des dispositions de l'appendice J des Tarifs et conditions afin de 
s' assurer de I' atteinte des objectifs recherches. 

[123] Les modalites procedurales de cet examen seront definies ulterieurement par 
la Regie. 

[124] CONSIDERANT la Loi sur la Regie de l'energie30
; 

DEMANDE au Transporteur de presenter, !ors du prochain dossier tarifaire, le suivi des 
engagements d' achat selon le format presente a l' annexe 1 et selon les conclusions de la 
Regie emises a la section 2 de la presente decision; 

DEMANDE au Transporteur de deposer, pour approbation, une version modifiee du 
texte de l'appendice J des Tarifs et conditions, dans les 30 jours de la presente decision, 
selon les exigences de la section 3 .3 .1; 

DEMANDE au Transporteur de deposer, dans Jes 30 jours de la presente decision, le 
calcul de la contribution du Distributeur dans le cadre du projet Matapedia, 
conformement aux conclusions emises dans la section 3.3.1, permettant ainsi de 
completer, quant au fond, !'examen de la question de la neutralite tarifaire du projet 
laissee en suspens dans Jes decisions D-2007-141 et D-2008-052; 

DEMANDE au Transporteur de presenter, dans les 30 jours de la presente decision, le 
calcul de la contribution du Distributeur applicable pour chacune des annees, dans le 
cadre du projet Matapedia, selon Jes modalites retenues dans les sections 3.3.1 et 3.3.2; 

30 L.R.Q., c. R-6.01. 
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CONCLUT qu'un examen de l'appendice J est necessaire aux fins de repondre aux 
preoccupations emises aux sections 3.3.3 a 3.3.5 selon des modalites procedurales a etre 
definies par la Regie; 

ORDONNE au Transporteur de se conformer a chacune des demandes, prescriptions et 
conditions enoncees dans la presente decision, selon !es delais fixes. 

Richard Carrier 

Regisseur 

Lucie Gervais 

Regisseur 

Jean-Frans;ois Viau 

Regisseur 
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R.~.P.r.~.~-~.nxa.QI~ .. ;. 

Association cooperative d'economie familiale de Quebec (ACEF de Quebec) 
representee par M" Denis Falardeau; 

Association de l'industrie electrique du Quebec (AIEQ) representee par 
Me Sebastien Leblond; 

Association quebecoise des consommateurs industriels d'electricite et Conseil de 
l'industrie forestiere du Quebec (AQCIE/CIFQ) represente par Me Pierre Pelletier; 

Energie Brookfield Marketing Inc. (EBMI) representee par Me Paule Hamelin et 
Me Pierre Legault; 

Federation canadienne de l'entreprise independante (FCEI) representee par 
Me Andre Turmel; 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME) represente par 
M" Genevieve Paquet; 

Hydro-Quebec representee par MeF. Jean Morel et M" Carolina Rinfret; 

Option consommateurs (OC) representee par M" Stephanie Lussier; 

Regroupement national des conseils regionaux de l'environnement du Quebec 
(RNCREQ) represente par Me Annie Gariepy; 

Strategies energetiques et Association quebecoise de lutte contre la pollution 
atrnospherique (S.E./AQLPA) represente par Me Dominique Neuman; 

Union des consommateurs (UC) representee par M" Helene Sicard; 

Union des municipalites du Quebec (UMQ) representee par M" Steve Cadrin. 
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Annexe 1 (2 pages) 

R. C. 

L. G. 

J.F. V. 

ANNEXE 1 
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P.Rt.§~.NIA:BQ.N .. Q'..P.N .. ~.P.XY.l.AN.NP..~1 
P..~.§ .. ~NG.AG~.M~.NI.~.P..'.A~HAI.P..~.IY.f..~.I.QP..1NY.~.I9..P.~. 

Pour chacun des proprietaires de centrales ayant fait l'objet d'un engagement d'achat, 
presenter Jes elements suivants : 

A. REVENUS 

• Liste des revenus de point a point consideres (court terrne, long terme, etc.) 
par promoteur ou client. 

Cette liste doit presenter Jes revenus associes a chacune des conventions de 
point a point considerees; 

• Etablir et soustraire, lorsqu'applicable, la base minimale des revenus qui 
auraient ete possibles sans le raccordement de la centrale Toulnustouc; 

• Etablir et soustraire, le cas echeant, Jes revenus associes a des engagements 
selon !'article 12A.2 i); 

• Etablir et soustraire Jes revenus associes a des engagements selon I' article 
12A.2 ii); 

• Etablir et soustraire, lorsqu'applicable, Jes revenus associes a des 
engagements pris par Jes clients en vertu de la section D de I' appendice J. 

Sous-total A- Revenus disponibles poi.ir validation des engagements de type Toulnustouc. 
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B. ENGAGEMENTSDETYPETOULNUSTOUC 

• Liste de tous !es engagements d'achats de type Toulnustouc et valeur annuelle 
de chacun. 

Sous-total B - Engagements annuels de type Toulnustouc a respecter. 

C. SURPLUS OU DEFICIENCE (C =A - B) 

• Etablir le surplus ou la deficience de revenus admissibles par rapport aux 
engagements de type Toulnustouc. 


